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Sensibilisation 
et Partenariats 
pour l’Aire Marine 
Protégée du
Banc des Kabyles
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Notre Mini-Projet dans 
l’Aire Spécialement 

Protégée d’Importance 
Méditerranéenne 

(SPAMI)



Nous vous invitons à vous joindre 
à nous dans nos efforts pour 
préserver l’Aire Marine Protégée 
du Banc des Kabyles. En 
travaillant ensemble, nous 
pouvons assurer la conservation 
de ce site unique et précieux pour 
les générations futures.

Ne manquez pas la célébration 

du 15 avril !

Contactez l'Association Écologie Sans 
Frontière pour plus d'informations sur la 
façon dont vous pouvez participer :

       @Association-Écologie-
 Sans-Frontière

 ecosfas@yahoo.com

Rejoignez-nousOù
L’Aire Marine Protégée du Banc des Kabyles est située dans le Parc National de 
Taza, en Algérie, couvrant une superficie d'environ 600 hectares. Le site abrite 
une grande variété de flore et de faune marine, y compris des espèces protégées 
et rares. Cependant, la zone est soumise à des pressions dues aux pratiques de 
pêche non durables et de la pollution liée aux activités touristiques.

À quoi s'attendre
Le projet vise à sensibiliser sur l’Aire Marine Protégée du Banc des Kabyles, ses 
caractéristiques naturelles et les activités de conservation. Les objectifs spécifiques 
comprennent le renforcement de la collaboration pour une gestion efficace de l’ASPIM 
et l'amélioration de la préservation du site par la promotion d'un comportement 
écologiquement responsable. Il encourage également les parties prenantes et les 
utilisateurs à s'engager dans les efforts de conservation. Le projet comprend des 
activités telles que la création de supports de sensibilisation, la formation et 
l'éducation des pêcheurs locaux et du grand public, tout en renforçant les capacités du 
personnel de l’ASPIM et de leurs partenaires pour la surveillance et la gestion.

Partenariats et ressources
Le mini-projet sera mis en œuvre par l'Association Écologie Sans Frontière avec 
le soutien des cadres du Parc National de Taza et du Commissariat National du 
Littoral, ainsi que des biologistes marins. Le financement sera en partie assuré 
par le SPA/RAC, à travers le Programme de jumelage des ASPIM, mis en œuvre 
dans le cadre de l'accord de coopération entre le Secrétariat du PNUE/PAM - 
Convention de Barcelone et le Ministère italien de l'Environnement et de la 
sécurité énergétique.


